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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTE1ŒNT DES YVELINES 

Direction Générale des Services du Département 

Direction Générale Adjointe Enfance Famille Santé 

Pôle Accueil Petite Enfance 

Arrêtés-Elections CCPD / 2023-192 

ARRETE N° 2023- 004 

PORTANT COMPOSITION ET ATTIBUTIONS DE LA COMMISSION 

ELECTORALE PREVUE A L'ARTICLE 6 DE L'ARRETE N° 2023-001 

DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DES YVELINES EN DATE DU 3 OCTOBRE 2023 

Le Président du Conseil départemental, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 3221-3 et L 3221-9 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles (CASF) et notamment ses articles L 421-6, R 421-27 et 

R 421-35; 

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n° 2023-001 du 3 octobre 2023 portant 
modalités d'établissement et de publication des listes électorales et de candidatures ainsi que des 
modalités de déroulement des opérations électorales pour l'élection des représentants des assistants 
maternels et familiaux agréés résidant dans les Yvelines appelés à siéger au sein de la Commission 
Consultative Paritaire Départementale des Yvelines ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur général des services du Département; 

... / . . .
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